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Protection des industriels français face à la concurrence déloyale chinoise
Question écrite n° 12703

Texte de la question

M. Alexandre Loubet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les fortes préoccupations des producteurs et des commerçants face à
l'irrespect des normes et à la concurrence déloyale exercées par certaines places de marché extra-
européennes, en particulier dans le secteur du jouet et de la puériculture. Depuis plusieurs semaines et à la
suite du scandale lié à la plateforme Shein, la question du respect des règles applicables par les places de
marché situées hors de l'Union européenne a été mise en lumière. Si le Gouvernement a réagi, les mesures
annoncées restent limitées à certains types de produits. Or pour de nombreux segments du marché, ces
plateformes continuent de s'affranchir largement des obligations de sécurité et de conformité imposées aux
professionnels européens. Les conclusions de la DGCCRF sont particulièrement alarmantes. En avril 2025,
Mme la ministre Amélie de Montchalin indiquait que, parmi les produits achetés en ligne, 94 % présentaient une
non-conformité et 66 % étaient considérés comme dangereux. L'association UFC-Que Choisir, dans une étude
publiée en octobre 2025, souligne également la « qualité de fabrication » catastrophique de nombreux jouets
vendus en ligne : pièces trop facilement détachables, risques d'ingestion et même, pour certains jouets achetés
sur Shein et Temu et des taux de formaldéhyde (substance cancérogène) plus de cinq fois supérieurs à la limite
autorisée dans les textiles. La Fédération européenne des fabricants de jouets a récemment publié des résultats
tout aussi préoccupants. Sur 70 jouets achetés auprès de vendeurs tiers non européens sur sept grandes
places de marché et testés par un laboratoire agréé, 96 % ont été déclarés non conformes ; 86 % présentent
des risques graves pour la sécurité ou la santé des enfants et certains jouets notifiés comme dangereux en 2024
demeurent encore en vente. Ces constats révèlent des dangers immédiats et manifestes pour les enfants, tout
en fragilisant lourdement les acteurs économiques européens soumis, eux, au respect strict des normes. Dans
ce contexte, il semblerait nécessaire d'instaurer un mécanisme permanent garantissant le respect effectif des
normes européennes par les places de marché extra-européennes, comme le propose la Fédération
européenne des fabricants de jouets. Un dispositif de déréférencement automatique pourrait notamment être
envisagé lorsque les autorités de contrôle constatent un taux de non-conformité supérieur à 5 %, ce
déréférencement ne pouvant être levé qu'après mise en conformité complète et vérifiable. Il lui demande quelle
est sa position sur un dispositif de déréférencement automatique lorsque les autorités de contrôle constatent un
taux de non-conformité supérieur à 5 % pouvant être levé qu'après mise en conformité complète et vérifiable et
quelles mesures il entend prendre pour garantir, de manière pérenne et effective, le respect des normes
européennes par les places de marché extra-européennes et pour protéger à la fois les consommateurs, en
particulier les enfants, les producteurs et les commerçants français confrontés à cette concurrence déloyale.
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